
AVIS ET COMMUNICATIONS

DE LA

DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

AVIS AUX IMPORTATEURS 
DE CERTAINS ACCESSOIRES DE TUYAUTERIE, EN FER OU EN ACIER,

ORIGINAIRE DE CHINE ET DE THAÏLANDE OU EXPÉDIÉS DE TAÏWAN

Conformément au règlement (CE) n° 803/2009 du Conseil du 27 août 2009 (JOUE L 233 du 
04/09/2009),  un  droit  antidumping  définitif  sur  les  importations  de  certains  accessoires  de 
tuyauterie, en fer ou en acier, originaires de Chine et de Thaïlande et sur les importations des 
mêmes produits expédiés de Taïwan, qu'ils aient ou non été déclarés originaires de Taïwan, est 
institué.

1. Ce droit antidumping définitif est institué sur les importations d'accessoires de tuyauterie (autres 
que les accessoires moulés, les brides et les accessoires filetés), en fer ou en acier (à l'exclusion 
de l'acier inoxydable), dont le plus grand diamètre extérieur n'excède pas 609,6 millimètres, du 
type utilisé, entre autres, pour les soudures bout à bout, originaires de Chine et de Thaïlande et 
relevant des codes NC:

ex 7307 93 11 ex 7307 93 19 ex 7307 99 30
ex 7307 99 90 7307 93 11 91 7307 93 11 93
7307 93 11 94 7307 93 11 95 7307 93 11 99
7307 93 19 91 7307 93 19 93 7307 93 19 94
7307 93 19 95 7307 93 19 99 7307 99 30 92
7307 99 30 93 7307 99 30 94 7307 99 30 95
7307 99 30 98 7307 99 90 92 7307 99 90 93
7307 99 90 94 7307 99 90 95 7307 99 90 98



2. Le taux du droit antidumping définitif applicable au prix net franco frontière communautaire, 
avant dédouanement, s'établit comme suit:

Pays Société Taux du droit 
(%)

Code 
Additionnel  

TARIC
Chine Toutes les sociétés 58,6 -

Thaïlande Awaji  Materia  (Thaïlande)  Co.  Ltd 
Samutprakarn

7,4 8850

Thai  Benkan  Co.  Ltd,  Prapadaeng-
Samutprakarn

0 A118

Toutes les sociétés 58,9 A999

3. Le droit antidumping définitif est étendu aux importations des mêmes produits expédiés :
- de Taïwan (codes TARIC 7307 93 11 91, 7307 93 19 91, 7307 99 30 92 et 7307 99 90 92; code 
additionnel TARIC A 999);
-  d'Indonésie (codes TARIC 7307 93 11 93, 7307 93 19 93, 7307 99 30 93 et 7307 99 90 93);
- du Sri Lanka (codes TARIC 7307 93 11 94, 7307 93 19 94, 7307 99 30 94 et 7307 99 90 94)
- et des Philippines (codes TARIC 7307 93 11 95, 7307 93 19 95, 7307 99 30 95 et 7307 99 90 
95);
qu'ils aient ou non été déclarés originaires respectivement de Taïwan, d'Indonésie, du Sri Lanka, 
et des Philippines,
à  l'exception  de  ceux  produits  par  Rigid  Industries  Co.  Ltd,  Kaohsiung  (Taïwan)  (code 
additionnel TARIC A 099).

4. L'exemption accordée à Chup Hsin Enterprise Co. Ltd, Kaohsiung (Taïwan) (code additionnel 
TARIC A 098) et à Niam Hong Pipe Fittings Co. Ltd, Kaohsiung (Taïwan) (code additionnel 
TARIC A 100), pour les importations des mêmes accessoires, est abrogée.

5. Ce règlement entre en vigueur le 5 septembre 2009.


